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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 48, substituer aux mots :

« ou lorsque ce médecin, après concertation au sein de l’équipe clinicobiologique 
pluridisciplinaire, »

les mots :

« ou que l’équipe clinicobiologique pruridisciplinaire, en collégialité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation du projet de loi actuel laisse à penser qu’un seul médecin, après s’être certes 
concerté avec d’autres, va pouvoir ou non décliner la possibilité pour des couples de recourir à des 
aides médicales à la procréation. Cela revient à conférer un très grand pouvoir à une personne, avec 
très peu de garanties, pour décider de l’avenir d’une famille. Par cet amendement, nous pensons 
donc que la décision doit être collégialement prise par l’ensemble des membres du centre.


